
INSCRIPTION : via www.ajn.be (le paiement valide l’inscription).  

Tarif préférentiel en prévente uniquement si le paiement est reçu au
plus tard le 05/02 : 70€ (50€  pour les stagiaires et 5€ pour les étudiants
sur présentation de la carte) à verser sur le compte bancaire BE16 6301
8124 6074 avec la mention "13-02-2025 + nom du participant ».
Tarif normal appliqué au paiement reçu après le 05/02 : 80 € (60€ pour
les stagiaires et 5€ pour les étudiants sur présentation de la carte) 

Demande d’accréditation en cours pour OBFG, IFJ et IJE.

Aspects procéduraux et droits de la défense en matière d’infractions à la
circulation routière
par Mes R. DEUTSCH (Barreau du Brabant wallon), O. ROSSILLON et M.
LANGHENDRIES (Barreau de Namur)
Les formations et mesures judiciaires gérées par l’Institut VIAS et
l’éthylotest antidémarrage
par C. DETOLLENAERE, D. HOEBEKE, A. QUINTANA SORIA, E. DEKONINCK et N.
MOCKELS de l’institut VIAS

13 FÉVRIER 2025 14h00 à 18h00 
(accueil dès 13h30, début des exposés à 14h00 : merci d’être ponctuel)
Faculté de Droit - UNamur Rempart de la Vierge 5 - Namur

UN DOSSIER
DE ROULAGE

TOUT SAVOIR SUR

DE LA CONTESTATION AU JUGEMENT

Le jugement...et après ? L’exécution des peines, dont celle
d’emprisonnement, l’effacement des condamnations et la réhabilitation
par S. DAVREUX (Directeur général adjoint des Maisons de justice), V. COLSON
(Chef de la section “roulage” au Parquet de Namur et magistrat exécution) et 
C. BAUDENELLE (Vice-présidente des juges de paix et de police du Brabant wallon)

INSCRIPTION ICI !


